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L’Etat se trouve dans une crise exécutive. La population exige un Etat capable de satisfaire à toutes ses demandes et entend être pris au sérieux; cependant, les déficits importants de l’administration publique obligent à économiser. New Public Management (NPM) promet d’apporter une solution à ce dilemme: L’administration doit s’orienter progressivement vers les marchés et s’ouvrir à la clientèle. Cet article entend expliquer quelles sont les caractéristiques du NPM, montre une stratégie d’introduction et entre dans la stratégie de réalisation.

New Public Management est un système de pensée pour une nouvelle philosophie de management; ce système veut aligner davantage la politique et l’administration sur les techniques de management utilisées dans l’industrie privée, les ajuster sur les principes de résultats propres aux entreprises et sur les mécanismes de gestion de l’économie propres à l’économie de marché. Cependant le but n’est pas la privatisation de l’Etat, mais une augmentation de son efficacité. Depuis 1993, plusieurs villes, cantons et la Confédération se trouvent dans une phase de transformation (voir Schedler 1995, Halblützel et al. 1995 et Osborne et Gaehler 1997).

1.
Caractéristiques du NPM

L’intégralité du système est un fait inhabituel pour le NPM. Si l’on s’en tient à l’exemple de Buschor qui a adapté aux conditions suisses le concept développé aux USA et en Nouvelle-Zélande, on peut énumérer neuf caractéristiques essentielles du NPM, caractéristiques qui sont également celles d’une gestion de l’administration orientée efficacité (voir Buschor 1993):

1.1
Orientation clientèle

C’est souvent de manière imparfaite que l’administration connaît ses clients; en effet, elle ne dispose pas d’orientation systématique marché et clientèle. Une nouvelle philosophie du marketing doit permettre d’identifier les clients, resp. les citoyens et de mieux tenir compte des demandes qu’ils font auprès de l’organisation qui fournit les prestations. La ville de Berne par exemple enregistre régulièrement les demandes de la population par des sondages d’opinion qui se veulent représentatifs et rencontrent une large approbation.

Dans le cadre du Total Quality Management (TQM), chaque collaborateur doit pouvoir prendre part à l’amélioration de la qualité des prestations fournies par son unité administrative.

Les demandes des citoyens sont satisfaites de différentes manières:

· Davantage de liberté de choix vis-à-vis de l’offre publique, c’est-à-dire la possibilité de choisir différents paquets de prestations

· Davantage de démocratie, c’est-à-dire plus de participation et de collaboration à l’évaluation et à l’organisation de l’offre publique

· Une offre publique de meilleure qualité et davantage de prestations de service

· Un renforcement de l’efficience et de l’efficacité des prestations publiques (value for money)

1.2
Pression de la réduction des coûts et de l’efficience

Pour améliorer la planification stratégique, la gestion opérationnelle et le contrôle démocratique, New Public Management veut présenter tous les coûts de manière transparente. L’objectif est de fournir un calcul du prix de revient global pour les prestations et les produits offerts. Les calculs de coûts que l’on ne peut pas encore comparer à l’heure actuelle et le processus de controlling de chaque domaine de l’Etat, des nations et collectivités sont trop peu transparents.

Lorsqu’un service administratif n’est pas en mesure de calculer les coûts de ses produits, il est presque impossible d’établir quelle est la capacité théorique de réduire les coûts. C’est la raison pour laquelle il n’est pas possible de contrôler le prélèvement de la production sur le stock.

Au sein de l’administration publique, l’efficience doit être durablement accrue par la pratique politique de faibles coûts par unité de prestations resp. en augmentant la qualité des prestations, et ce en maintenant les coûts au même niveau; l’accroissement de l’efficience doit également s’opérer en imposant une „cure d’amaigrissement” à l’organisation de l’administration.

1.3
Gérer l’action au lieu de gérer l’input

Le système de la gestion de l’administration orientée action entend investir les deniers publics de manière aussi efficiente que possible et atteindre un profit élevé (value for money). C’est la raison pour laquelle l’activité de l’Etat doit être gérée par un système de produits et de coûts et non plus par un budget détaillé, souvent peu transparent pour chaque poste de dépenses. Voici quels sont les éléments d’une gestion orientée résultats:

· Budgets globaux (Le parlement dit seulement combien il est disposé à payer pour la mise à disposition des prestations exigées et il ne prend plus de décisions quant à chaque poste de dépenses d’un service administratif.)

· Des normes finales au lieu de normes conditionnelles (des objectifs à la place de règles)

· Un transfert de centre de gravité d’une orientation budgétaire ressources unilatérale vers une calculation de la prestations en fonction des coûts

· Une philosophie de gestion basée sur le “Management by objectives”: Les collaborateurs doivent être dirigés selon des conventions portant sur des objectifs

· Lean production, management de la qualité et controlling du programme comme moyens de gestion complémentaires

1.4
Susciter la concurrence par des marchés internes, l’attribution de mandats à l’extérieur et la privatisation


Des commandes de prestations pour des tâches d’intérêts publics de fournisseurs de prestation

Pour nombre d’offres de prestations de service (p. ex. dans le sport, l’enseignement et les transports), l’administration est en concurrence avec des offrants privés, des organisations d’utilité publique ou d’autres services de l’administration. La décision de savoir si c’est un service de l’administration ou une entreprise privée qui sera chargé d’exécuter la prestation est prise désormais sur la base d’un appel d’offres public. Dans des domaines où les lois du marché ne jouent pas, on pourrait utiliser des succédanés de concurrence, comme p. ex. établir des comparaisons avec des entreprises ou des personnes qui offrent des prestations analogues (Benchmarking).

Des commandes de fourniture des prestations, appelées également contrats, font office d’accord officiel entre le gouvernement et le fournisseur de prestation sur lequel l’administration a porté son choix. Elles établissent de manière précise quels sont les produits et les prestations qui doivent être offerts par le fournisseur de prestation.

1.5
Séparer les compétences stratégiques (autorité politique) et les compétences opératives (mandats)

Les tâches et compétences qui incombent à l’administration et à la politique sont décartellisées; cela signifie que les politiciens doivent décider les choses justes, c’est-à-dire assumer des tâches de gestion stratégiques. Des managers de l’administration doivent faire ces choses correctement, par conséquent prendre les décisions opératives. Admettons par exemple que le parlement établisse qu’il lui faut 100 places dans une crèche et que 90% des utilisateurs doivent être satisfaits de l’offre. Pour ce faire, on parle d’un budget global d’un million de francs. L’administration pourrait elle-même prendre une décision quant à la manière dont elle entend développer cette offre.

1.6
Séparer les fonctions des divers responsables de prestations

Il faut séparer la fonction de la personne ou de l’institution chargée du financement de la prestation (que l’on appelle “funder”), de celle de prestataire (que l’on appelle “provider”), de celle d’acheteur de la prestation (que l’on appelle “purchaser”) et enfin de celle du bénéficiare de la prestation (que l’on appelle “user”). L’introduction de paramètres propres au marché, ainsi que de la concurrence autant interne qu’externe dans le secteur public exige, de la part de l’Etat également, une séparation stricte sur le plan organisationnel entre les fonctions de financement, de prestataire, de donneur d’ordre, d’acheteur et de bénéficiaire.

Si l’on prend l’exemple du secteur hospitalier, on dira que ceux qui financent la prestation sont les patients, les caisses maladie et les contribuables. C’est le parlement qui fait office de prestataire; c’est lui en effet qui, dans un budget consacré aux produits, choisit dans une palette de base quels sont les produits et les prestations qu’il faut fournir. C’est à un membre du conseil gouvernemental qu’échoit la fonction d’acheteur de la prestation; c’est en effet lui qui, de manière interne, donne une commande de fourniture de service au département compétent en matière de politique hospitalière pour mettre à disposition les lits d’hôpitaux nécessaires. Les hôpitaux, qu’ils soient publics et privés, que l’on choisit et avec lesquels on prend contact sont les prestataires de service. Quant aux patients, ils sont également les bénéficiaires des prestations.

1.7
Créer des structures administratives analogues à celles d’un consortium

Des unités administratives indépendantes (que l’on appelle agences) et des structures hiérarchiques planes doivent permettre aux managers de l’administration d’avoir un maximum de compétence décisionnelle. Des structures calquées sur celles du holding octroient au gouvernement les limites requises en matière de contrôle et d’unité.

1.8
Un vaste contrôle sur le plan de l’efficacité et de la régularité

Le contrôle de la comptabilité est complété par des calculs différenciés permettant d’exprimer de manière plus précise si les objectifs de l’activité de l’administration ont été globalement atteints:

· Evaluation de la rentabilité économique d’une gestion (étude des écarts entre les coûts réels et les coûts théoriques)

· Contrôle d’efficience (comparaison entre résultat et ressources mises en œuvre)

· Contrôle d’effectivité (rapport entre atteinte de l’objectif (outcome) et taille de l’objectif (target)

· Calcul de l’efficacité (rapport entre atteinte de l’objectif et coûts)

1.9
Promotion de stimulations au rendement non basées sur la rémunération et introduction du salaire au rendement

C’est avant tout le rôle des collaborateurs de l’administration qui s’avère décisif quant au succès ou à l’échec du NPM. C’est à eux qu’il incombe de se comporter de façon à être orientés clients et d’utiliser avec efficience les ressources qu’ils ont à disposition. De nouvelles techniques de gestion, des systèmes de stimulation matériels et immatériels ainsi que des mesures propres au développement du personnel et de l’organisation doivent donner aux collaborateurs les qualifications leur permettant de répondre à de nouvelles exigences.

2.
Introduire le NPM grâce au paramètre du développement organisationnel

L’introduction du New Public Management est un processus complexe. Il ne s’agit pas uniquement de faire intervenir des nouveaux instruments de gestion, mais de redéfinir l’action de l’Etat. Dans l’administration, il doit y avoir un changement total de culture, lequel changement doit concerner tous les collaborateurs.

Cette globalité est inhabituelle. Les projets de réforme qui, jusqu’à présent, concernaient l’administration avaient surtout comme objectif d’économiser des coûts et ils ne faisaient que peu de cas des besoins des collaborateurs. C’est la raison pour laquelle les propositions de réorganisation développées par des experts externes ont été acceptées avec réticence par les services de l’administration et elles n’ont pas obtenu les résultats escomptés.

Le développement organisationnel (DO) est une stratégie de changement qui entend introduire le New Public Management non pas par le biais de solutions données par des experts, mais par le concours de tous les collaborateurs. Le DO part du principe que les cadres et les collaborateurs d’une organisation donnée disposent du know-how suffisant pour mettre eux-mêmes en place un processus de changement. Un conseiller externe contribue à développer les capacités latentes et à aborder les problèmes qui sont patents. Dans les administrations qui introduisent le NPM, les responsables du projet ont en règle générale opté pour un processus présupposant la participation dans le sens du DO (tel est le cas p. ex. pour la ville de Berne, le canton de Lucerne, la Confédération).

Le DO permet à la philosophie du NPM de se réaliser déjà par transposition. On peut montrer cela avec quatre caractéristiques communes au DO et au NPM:

2.1
Effectivité et humanité

Le développement organisationnel met l’accent sur l’équivalence entre demandes de l’organisation et demandes des collaborateurs. Il part du principe que, pour avoir une organisation saine, on doit tenir compte aussi bien des facteurs forts (systèmes, stratégies, structures) que des facteurs faibles (climat de travail, personnel motivé et formé). En ce qui concerne le New Public Management, ce partenariat entre organisation et personnel va de soi. La gestion administrative orientée action traite autant les demandes de l’organisation (p. ex. controlling, structures de holding, contrats, budgets globaux) que celles des personnes (p. ex. davantage de responsabilité et de latitude dans l’action, salaire au rendement).

2.2
Orientation processus

Le changement de l’administration selon les principes chers au NPM est un processus à long terme dans lequel l’être humain et son comportement ont une importance décisive. L’Institut suisse de la propriété intellectuelle (IPI) a eu besoin de quatre ans pour mettre en place le NPM et la ville de Tilburg a travaillé presque dix années à sa conception. Au centre il n’y a pas seulement le résultat concret d’un processus achevé dans le futur, mais d’une manière tout aussi importante l’apprentissage de l’apprentissage.

Cette conception du processus fait partie des objectifs essentiels que fixe le DO. Il n’apportera pas seulement une solution à la tâche qui nous préoccupe actuellement, mais il nous donnera également la capacité de résoudre le problème, et ce par l’exercice de nouvelles aptitudes sous la forme du “learning by doing”.

2.3
Participation des personnes concernées

Les processus DO sont des phénomènes bottom-up. Tous les collaborateurs doivent prendre part au processus de changement et pouvoir apporter leur know-how. Le but est de faire des personnes simplement concernées des participants actifs. Le NPM procède de la même philosophie. La vaste délégation de compétences et de responsabilité que prévoit le NPM (délégation de compétences et de responsabilité qui concerne tous les degrés) implique que chaque collaborateur dispose d’un potentiel inexploité. Chez chaque collaborateur, on encourage un mode de pensée axé sur l’entreprise (intrapreneuership). Les deux phénomènes procèdent d’une conception de l’être humain qui croit en l’autodéveloppement.

2.4
Pragmatisme et référence à la place de travail

Le changement qui s’opère dans le cadre d’un processus DO est très largement pragmatique, concret et il est lié à la place de travail. On ne désire pas des experts qui élaborent des concepts et des modèles appelés à rester dans un tiroir. Le changement doit être appliqué à chaque place de travail et il doit être supporté par tous les collaborants.

Le NPM procède également de cette approche pragmatique. La gestion de l’administration orientée action doit être élaborée et réalisée à l’intérieur même de l’office concerné; elle ne doit pas être imposée par des experts. C’est la condition sine qua non pour que les employés de l’administration apprennent ce qu’est une attitude qui tient compte des clients et ce que signifie véritablement une orientation marché.

3.
Risques potentiels liés à l’introduction du NPM

Le New Public Management entend réformer l’administration dans son ensemble. Au cours d’un processus de changement si complexe, il est probable qu’apparaissent de nombreux obstacles. Les collaborateurs, autant que la direction (direction de l’office) et les donneurs d’ordre (pouvoirs exécutif et législatif) peuvent, malgré une stratégie d’introduction du DO prudente et orientée collaborateurs, faire échouer le New Public Management et rendre impossible l’obtention des résultats escomptés.

3.1
Au niveau des collaborateurs

Dans la pratique, il règne souvent un climat d’insécurité. Un conseiller en entreprise de la Visura en arrive à la conclusion empreinte de désillusion: “Dans mon activité de conseiller dans le domaine du NPM, le virus de peur est omniprésent et le degré de contagion est extrême. Le temps d’incubation du mal laisse à peine le temps de réagir.” Des collaborateurs qui ont fait des expériences douloureuses avec des réorganisations évitent d’échafauder de nouveaux projets de changement.

A en croire les praticiens, un tiers des collaborateur ont une attitude de rejet à l’égard des projets liés au NPM. Dans ce contexte, les employés de l’administration timorés allèguent de nombreuses oppositions contre la manière de penser orientée vers l’entreprise:

· Nous avons trop peu de collaborateurs et nous sommes déjà à la limite; il n’est plus possible d’accroître la productivité.

· Nous sommes continuellement surchargés et le citoyen attend que nous lui fournissions toujours plus de prestations.

· Nous n’avons tout simplement pas de moyens financiers; les ressources dont nous disposions sont épuisées.

· Les citoyens ne nous font pas confiance.

· En tant qu’employés, nous ne sommes pas stimulés; le système des salaires auquel nous sommes soumis ne nous incite pas à fournir davantage de résultats.

· Tout est réglementé; les paragraphes de la loi ne nous laissent aucune marge de manœuvre et de liberté; penser en fonction de l’entreprise relève de l’utopie.

Le plus souvent les reproches sont formulés par les employés plus âgés et qui sont depuis longtemps dans le circuit. Ils ont surtout peur des changements et se sentent submergés. Ils sentent le danger pour leurs valeurs traditionnelles et pour les perspectives quantifiables. Sont particulièrement sensibles les secteurs dans lesquels chaque collaborateur soupçonne des préjudices concrets:

Salaire/traitement
Le collaborateur s’attend-il à se voir directement pénalisé quant à son revenu, peut-être par l’introduction d’un salaire au rendement?

Sécurité
Le collaborateur redoute-t-il d’être licencié, de se voir affecté à un “job insignifiant” ou craint-il d’autres risques incalculables? Le collaborateur a-t-il peur d’être exposé à l’arbitraire, à cause par exemple de l’abolition du statut de fonctionnaire?

Reconnaissance
Le collaborateur redoute-t-il d’être surmené à cause du NPM? Craint-il de ne plus être à niveau sur le plan des connaissances?

Indépendance
Le collaborateur voit-il son indépendance mise en péril parce qu’il ne peut plus accomplir ses tâches professionnelles comme il l’entend?

Développement
Quelles sont les nécessités d’apprentissage et les ambitions de carrière qui existent? Le collaborateur a-t-il escompté une promotion que pourrait lui enlever un “newcomer” déjà formé selon les principes de la gestion commerciale et industrielle?

3.2
Au niveau de la direction

Par sa manière d’agir, la direction d’un office peut influencer de manière déterminante un processus de changement. Il ne suffit pas de lancer un projet NPM. La direction doit apporter son soutien actif au projet dans chacune de ses phases.

On peut se heurter à plusieurs manœuvres qui tendent à ralentir le processus et à de nombreuses faiblesses:

· La peur de déléguer les décisions, resp. de perdre son pouvoir. La direction de l’office entend diriger et contrôler elle-même l’ensemble du projet, et ce bien que l’on travaille sous le couvert du “DO”.

· La passivité de la direction de l’office. Elle trouve que les conseillers doivent porter seuls la responsabilité de l’introduction du NPM.

· Dans un office, il y a des domaines tels la communication interne qui sont laissés de côté par le processus de DO. De ce fait, les conseillers ne peuvent pas lancer le processus dans sa globalité.

· Des lacunes dans l’application des mesures proposées. Les propositions des conseillers et des collaborateurs aboutissent dans le tiroir parce qu’il manque le courage pour introduire définitivement le NPM.

· Un manque de préparation pour apprendre de nouvelles choses. La direction de l’office trouve en principe que ça vaut la peine de soutenir le NPM, mais il y a des hésitations au sein de l’office quant à sa réalisation.

· Un manque d’entendement quant aux capacités. Les supérieurs sont dépourvus d’une formation digne de ce nom en gestion industrielle et commerciale et dans le domaine du développement de l’organisation et de la culture d’entreprise.

· Une appréciation irréaliste du facteur temps (trop court/trop long).

3.3
Au niveau des donneurs d’ordre (pouvoirs exécutif et législatif)

Le succès du NPM peut être également compromis au niveau de l’exécutif et du législatif comme donneurs d’ordre officiels d’un projet NPM:

· Les membres de l’exécutif cultivent une mentalité de chapelle et ils considèrent avant tout les offices qui font partie de leur département. Une collaboration entre les différents domaines est trop peu évidente. Le projet en cours concernant l’organisation de l’administration de la Confédération révèle par exemple cette faiblesse.

· Selon leur opinion politique, les donneurs d’ordre ont des conceptions du NPM qui diffèrent les unes des autres et ils ralentissent le processus DO lorsqu’ils remarquent qu’il ne va pas dans la direction qui leur convient.

· L’affaiblissement de la volonté du donneur d’ordre. Les projets NPM vont au-delà d’une législature. Etant donné que les donneurs d’ordre veulent être réélus, le NPM ne leur fournit aucun profit immédiat en vue d’une réélection.

· Les donneurs d’ordre sont remplacés par de nouveaux visages après les élections.

· Les donneurs d’ordre ne fixent aucune priorité et ils veulent trop de changements à la fois.

· Les conditions-cadre juridiques ne sont pas adaptées.

· Lors des votations, les citoyens disent “non” aux projets qui ont été élaborés.

· Confondre contrôle et controlling. Les politiciens veulent se profiler en s’ingérant dans les affaires courantes.

4.
Bilan: l’optimisme est de mise

Il est important que l’introduction du NPM se fasse grâce à un processus DO minutieux. Au cas où cela ne réussirait pas, le NPM serait voué à l’échec, comme nombre de projets de réforme que l’on a entrepris jusqu’à ce jour. En effet politiciens, citoyens et scientifiques commencent à apprécier le New Public Management à l’aune de ses résultats et ils ne se satisfont plus de modèles théoriques prometteurs de représentations idéales. Les premiers projets NPM ont donc une importante fonction de présentation!

Les expériences qui ont été faites dans le communes (p. ex. à Berne et à Zurich) montrent que le processus d’introduction est pris au sérieux. Les études qui ont été faites révèlent il est vrai encore des points faibles dans le déroulement du processus, faiblesses que l’expérience devraient cependant rendre de plus en plus rares.
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